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SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2010 
 
 
 
 
Présents :  MM. BERNOS, Mme BARRERE, SEBAT, PAILLAS, LEES, IDOMENEE, 

ELICHIRY, CASABONNE, BEDECARRAX, Mme ANCHEN, Mme SAGE, Mme 
ECHEPARE, GIMENEZ, LOUSTAU, IDOIPE, SARASOLA, Mme JAUBERT-
BATAILLE, VALIANI, Mme FABRE, FRECHOU, BELLOT, LEPRETRE, 
CARSUZAA, LAURONCE, MENE-SAFRANE, UTHURRY, GAILLAT, DOMECQ, 
Mme QUEHEILLE, GARROTE, BRUGIDOU, Mme GASTON, Mme BARBET, 
TOURAINE, Mme PEBEYRE, Mme YTHIER, BAREILLE, Mme CABELLO, 
MALEIG, REICHERT, GINIEIS, BITAILLOU, MAILLET, Mme REGUEIRO, 
LABARTHE, LACRAMPE, Mme LE CHANONY, TERUEL, Mme MIRANDE, Mme 
SEGAUD. 

 
Pouvoirs : Louis REY   à  Gérard FRECHOU 
 Jean-Marie GOUINEAU   à  Jacques CARSUZAA 
 
Suppléants : Henri LESPOUNE  suppléant de André MINJUZAN 
 Raymonde SOARES  suppléante de Gérard URRUSTOY 
 Thérèse LASMARRIGUES suppléante de Alain TEULADE 
 Jean LABORDE  suppléant de Robert LABORDE-HONDET 
 Henri LAGREULA  suppléant de  David LAMPLE 
 Jean LABERDESQUE suppléant de Jean LOUSTALET 
 Eliane BELLEGARDE  suppléante de Elisabeth SALTHUN-LASSALLE 
 
Excusés : Aimé SOUMET 

 
 
 
 

 
RAPPORT N° 1  

 
 

 
EXONERATION EN FAVEUR DES ETABLISSEMENTS DE SPECTACLES 

CINEMATOGRAPHIQUES 
 
 
M. LAURONCE expose : 
 
La Loi des Finances pour 2010 a instauré la Contribution Economique Territoriale, qui remplace la 
taxe professionnelle. Comme le faisait la taxe professionnelle auparavant, cette nouvelle taxe 
prévoit des exonérations pour les salles de cinéma dont la mise en application est prévue à partir 
du 1er janvier 2011. A cette date, des exonérations pourront être prévues dans les conditions 
suivantes : 
 

• Seront dorénavant exonérés de la Contribution Foncière des Entreprises : 



 
- Dans la limite de 100 %, les établissements cinématographiques qui ont réalisé moins de 

450 000 entrées l’année précédant celle d’imposition ; 
- Dans la limite de 100 %, les établissements cinématographiques qui ont réalisé moins de 

450 000 entrées l’année précédant celle d’imposition et qui sont classés Art et Essai au 
titre de l’année de référence ; 

- Dans la limite de 33 %, les établissements de spectacles cinématographiques qui ont 
réalisé un nombre d’entrées au moins égal à 450 000 au cours de l’année précédant celle 
de l’imposition. 

 
 

• En ce qui concerne la Contribution sur la valeur ajoutée des entreprises, l’article 1586 
Nonies du Code Général des Impôts dispose que : 

 
- En ce qui concerne la part perçue au profit des communes, lorsqu’une exonération est 

accordée au titre de la Contribution Foncière, la contribution sur la valeur ajoutée est 
exonérée – à la demande des entreprises – dans les mêmes proportions que la 
Contribution Foncière ; 

 
 
Pour que ces exonérations soient applicables à partir du 1er janvier 2011, il est indispensable 
qu’une délibération de la Communauté de Communes mentionnant expressément ces seuils soit 
adoptée avant le 1er octobre 2010. 
 
A noter que depuis sa création, notre collectivité avait décidé à l’unanimité l’exonération 
facultative de taxe professionnelle pour les entreprises de spectacles cinématographiques. 
 
Vu l’article 50 de la loi n°2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009, 
Vu l’article 1464 A du Code Général des Impôts, 
Vu l’article 1586 Nonies du Code Général des Impôts, 
 
 
Ouï cet exposé, 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  
 
 
 

- DECIDE d’exonérer de cotisation foncière des entreprises, les établissements de 
spectacles cinématographiques qui ont réalisé un nombre d’entrées inférieur à 450 000 au 
cours de l’année précédant celle de l’imposition ; 

- FIXE le taux de l’exonération à 100 %. 
 

- DECIDE d’exonérer de cotisation foncière des entreprises, les établissements de 
spectacles cinématographiques qui ont réalisé un nombre d’entrées inférieur à 450 000 au 
cours de l’année précédant celle de l’imposition et qui bénéficient d’un classement « art et 
essai » au titre de l’année de référence ; 

- FIXE le taux de l’exonération à 100 %. 
 
 

- DECIDE d’exonérer de cotisation foncière des entreprises, les établissements de 
spectacles cinématographiques qui ont réalisé un nombre d’entrées au moins égal à 450 
000 au cours de l’année précédant celle de l’imposition ; 

- FIXE le taux de l’exonération à 33 %. 
 



 
 
 

Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 29 septembre 2010 
 
 
Suivent les signatures 
 
 
                   Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
                 Bernard UTHURRY 
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